
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BASSIN DE POMPEY

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour les travaux compris entre 90 000 euros HT et 5 538 000 euros HT

Référence : AMGT-60-2025

Date de mise en ligne : Le mardi 07 octobre 2025 à 16:50:02

Date de clôture : Le vendredi 14 novembre 2025 à 12:00:00

Titre : Travaux de dépollution des points de pollution concentrée ZAC Eiffel sud à Pompey

Descriptif : Les prestations font l’objet d’un lot unique réalisé en 2 phase sans arrêt de

chantier : 

Phase 1 : partie nord – PPC 1 à PPC 9/PPC

Phase 2 : partie sud – PCC 10 à PPC 17 

Et de 7 tranches optionnelles :

G	Travaux préparatoires et de terrassement

H	Transport et élimination des déchets en filières agrées/autorisées

I	Découverte et gestion de cuve ou fosses enterrées

J	Gestion d’eaux polluées de fouilles

K	Découverte, retrait et élimination de matériaux amiantés

L	Remise en état

M	Démobilisation de chantier

Le marché est attribué à un seul opérateur économique. Il s’agit d’une

prestation homogène qui ne se scinde pas.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

REGISTRE DES QUESTIONS                                         Edité le 20/10/2025 à 22:17:39                                                       Page n°1 / 2



Questions / Réponses

[ 08/10/2025 à 11:36:56 ] Bonjour, 
Pourriez-vous nous confirmer la date limite de réception des offres s'il vous plait ? Sur le règlement de consultation il
est précisé le 15novembre  à 12h et sur le site le 14 novembre  à 12h.  
Merci de votre retour  
Cordialement,
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 08/10/2025 15:13:40 ] Bonjour,
la remise des offres est bien le vendredi 14 novembre 2025 à 12h
Cordialement
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